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N/Référence : AAMOI/0004-2013 

 Affaire : F…. c/ CAP. CONCEPT 

 

    

Recommandé électronique 

 

Madame, Monsieur, 

Vous trouverez en pièce jointe la copie du courrier que nous adressons à la société CAP CONCEPT. 

Nous constatons qu’il est accordé la certification à une société dont les contrats ne sont pas conformes 

aux obligations légales, qui se refuse de régler les pénalités de retard à son client, adeptes du 

« chantage aux clés », et qui en corollaire se refusent de lever les réserves qui lui sont adressées dans 

les 8 jours qui suivent la réception. 

Ce courrier vous est adressé en recommandé par précaution et afin que vous ne puissiez prétendre en 

ignorer dans un procès qui mettrait en cause une certification de complaisance et une négligence dans 

son attribution. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués. 

 

 

 

Pour le président de l’A.A.M.O.I. 

D. Vennetier 

 

 

 

 

Pièces jointes :  

 

- Courrier adressé à la société CAP CONCEPT 
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Recommandé électronique 

 

N/Référence : AAMOI/0003-2013 

Affaire : F…. c/ CAP CONCEPT 

Madame, Monsieur, 

Association agréée de défense de consommateurs, nous intervenons ce jour dans le dossier de M. et 

Mme F…. M…… qui vous ont confié la construction de leur pavillon. 

Il s’avère cependant qu’un litige sur les pénalités de retard n’est pas résolu et que les réserves émises 

n’ont pas encore été reprises. 

A ~ Sur les pénalités de retard : 

Nous avons pu relever que d’une part vous évoquez des prolongations en vous appuyant sur des 

clauses illicites de votre contrat (prolongation de délai pendant le mois d’août) mais d’autre part pour 

des arrêts intempéries non démontrées ou des prétendus retard de choix des maîtres de l’ouvrage. 

Nous vous rappelons à ce dernier titre que le Contrat de construction de maison individuelle doit 

comporter, dès sa signature, la description de tous les éléments indispensables à l’implantation et à 

l’utilisation de l’ouvrage.  

Dès lors, si des travaux sont bloqués en cours de chantier pour des précisions à apporter à la notice 

descriptive, cela ne relève que des carences du contrat soumis à la signature des maîtres de l’ouvrage. 

B ~ Sur le règlement du solde et les réserves à la réception.  

Nous notons que la société CAP CONCEPT réclame ouvertement le solde à la réception y compris 

dans ses courriers de convocation et exige des procès verbaux sans réserve pour procéder à la remise 

des clés. 

Ces pratiques strictement interdites sont constitutive d’une infraction laquelle engage la responsabilité 

pénale de l’entreprise et directement du signataire des courriers portés à notre connaissance.  

C ~ Sur les conséquences. 

1) Nous en tirons une première conséquence sur l’impression que donne ce dossier et les irrégularités 

dont nous faisons part dans notre top constructeur au regard des préjudices qui s’en sont suivis. 



 

 

2) Par ailleurs nous vous mettons en demeure de procéder dans les 15 jours qui suivent la réception de 

la présente à la consignation des fonds de la retenue de garantie à la CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS et d’en rapporter la preuve à nos adhérents. 

Parallèlement à la présente, une plainte a été déposée auprès du procureur de la république pour 

perception anticipée de fonds visée aux articles L.241-1 du Code de la construction et de l'habitation, 

de nature à faire courir le délai prévu à l’article 85 du code de procédures pénales.  

3) Sauf à ce que la société CAP CONCEPT confirme que le contrat proposé à M. et Mme F….. est 

celui actuellement utilisé par elles, et conformément à l’article L.134-1 du code de la consommation, 

nous demandons la communication du contrat type (conditions générales, conditions particulières, 

notice descriptive) proposé habituellement à sa clientèle pour la construction de maison individuelle. 

4) Nous relevons que vous avez proposé par avenant un coffret nécessaire à l’alimentation de chantier 

pour un montant de 350 € alors que le contrat ne prévoit aucun frais à la charge du maître de 

l’ouvrage. Vous êtes d’ores et déjà en demeure de rembourser cette somme à tous les clients auprès 

desquels vous avez procédé de la sorte, et de supprimer de vos clauses les exigences de l’article 7 

quant à l’alimentation du chantier et autres travaux préparatoires et celles de l’article 33 alinéa h) s’y 

rapportant.   

5) Nous relevons encore que l’article 33 des conditions générales prévoit une condition suspensive 

illicite et intolérable portant sur des suppléments de prix pour des travaux que pourrait révéler l’étude 

de sol.  

Vous êtes encore une fois mis en demeure  

- de supprimer ladite clause g) de votre contrat type ; 

- de proposer un avenant la supprimant de tous les clients dont le contrat ne serait pas soldé ; 

- de rembourser les adaptations au sol à tous les clients passés à qui vous les auriez facturées. 

Nous inscrivons ce dossier à quinzaine 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués. 

 

Pour le président de l’A.A.M.O.I. 

 


